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LES BÉNÉFICIAIRES DE L'ACCRE 
JUGENT L'ACCOMPAGNEMENT À LA CRÉATION D'ENTREPRISE :

des motifs de satisfaction mais encore des attentes

LLeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii  eett  lleess

aallllooccaattaaiirreess  ddee  mmiinniimmaa  ssoocciiaauuxx  qquuii

ssoouuhhaaiitteenntt  ccrrééeerr  uunnee  eennttrreepprriissee

ppeeuuvveenntt,,  ssoouuss  cceerrttaaiinneess  ccoonnddiittiioonnss,,

bbéénnééffiicciieerr  ddee  ll’’AAiiddee  aauuxx  cchhôômmeeuurrss

ccrrééaatteeuurrss  oouu  rreepprreenneeuurrss  dd’’eennttrreepprrii--

sseess  ((AAccccrree))..  LLeess  bbéénnééffiicciiaaiirreess  ddee  ccee

ddiissppoossiittiiff  eenn  22000044  oonntt  llee  pplluuss  ssoouu--

vveenntt  oobbtteennuu  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr

ll’’AAccccrree  ppaarr  lleess  ccoommppttaabblleess  oouu  lleess

oorrggaanniissmmeess  ccoonnssuullaaiirreess..  LLaa  mmaajjoo--

rriittéé  ddeess  ccrrééaatteeuurrss  ttrroouuvveenntt  ssiimmpplleess

eett  rraappiiddeess  lleess  ddéémmaarrcchheess  ppoouurr  ssoollllii--

cciitteerr  ll''aaiiddee  eett  ll''oobbtteenniirr..  LLeess  ssttrruuccttuu--

rreess  qquuii  eennttoouurreenntt  llaa  ccrrééaattiioonn  

dd''eennttrreepprriissee  eett  ll''aaccccuueeiill  ffoouurrnnii  aauuxx

ccrrééaatteeuurrss  ssoonntt  gglloobbaalleemmeenntt  aapppprréé--

cciiééss ::  lleess  ddééllaaiiss  ddee  rreennddeezz--vvoouuss,,  llaa

qquuaalliittéé  dd''ééccoouuttee  eett  llaa  ccoommppéétteennccee

ddeess  iinntteerrvveennaannttss  ssoonntt  jjuuggééss  ssaattiissffaaii--

ssaannttss  ppaarr  uunnee  ttrrèèss  ggrraannddee  ppaarrttiiee  ddee

ccrrééaatteeuurrss..  UUnnee  mmaajjoorriittéé  dd''eennttrree  eeuuxx

jjuuggeenntt  ttoouutteeffooiiss  qquuee  lleess  ssttrruuccttuurreess

dd''iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ccoonnsseeiill  ssoonntt

ééppaarrppiillllééeess..

QQuuaattrree  ccrrééaatteeuurrss  ssuurr  ddiixx  eessttiimmeenntt

aavvooiirr  mmaannqquuéé  dd''aappppuuii  ddaannss  uunn

ddoommaaiinnee,,  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  aauu  ddéébbuutt

ddee  ll''aaccttiivviittéé  ddee  lleeuurr  eennttrreepprriissee..  SSeeuullss

3388 %%  dd''eennttrree  eeuuxx  oonntt  eeuu  rreeccoouurrss  aauuxx

cchhèèqquueess  ccoonnsseeiillss..

Les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires de minima sociaux

désireux de créer une entreprise peuvent, sous certaines conditions,

bénéficier de mesures publiques d'accompagnement et de conseil,

notamment par le biais des chèques conseils (encadré 1). Afin d’éva-

luer l'accompagnement dont les créateurs ont bénéficié, et notam-

ment le rôle du service public de l’emploi dans le processus de créa-

tion d'entreprise, la Dares a mené, en septembre 2006, une enquête

auprès de créateurs ayant bénéficié de l’Accre au deuxième trimestre

2004 (encadré 2).

CCoommppttaabblleess  eett  oorrggaanniissmmeess  ccoonnssuullaaiirreess ::  
pprreemmiièèrree  ssoouurrccee  dd''iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  ll''AAccccrree

Chambres de commerce, des métiers ou d’agriculture, les organis-

mes professionnels ainsi que les experts-comptables sont la princi-

pale source d'information sur l'Accre pour les chômeurs et allocatai-

res de minima sociaux souhaitant créer une entreprise : 43 % des

bénéficiaires de l’Accre citent les chambres de commerce ou des

métiers, comme l’un de leurs principaux canaux d’information sur le

dispositif (tableau 1). Largement présentes sur le territoire, les cham-

bres de commerce et les chambres des métiers sont des organismes

anciens, connus et facilement accessibles. La place prépondérante

des comptables et des experts-comptables s’explique vraisemblable-

ment par le besoin d’appui des créateurs pour créer une entreprise

viable. Leur apport concerne en effet les points névralgiques de la vie



Premières Synthèses - Février 2008- N° 09.22

(1) - Ces organismes comprennent, entre autres, l'Agence pour
la création d'entreprise (APCE), l'Association pour le droit à 
l'initiative économique (ADIE), les boutiques de gestion,
France active, des réseaux d'aide aux créateurs comme
Entreprendre (association de chefs d'entreprise soutenant les
créateurs de petites et moyennes entreprises), France initiative
(soutien financier aux créateurs). Cette liste n'est pas exhaus-
tive au plan national. En outre, des associations plus locales
peuvent exister. 

de l'entreprise et de son environnement juridique :

gestion, comptabilité, prévisions, droit fiscal, droit

des affaires…

Second lieu d’information sur l'Accre : les structu-

res tournées vers les demandeurs d'emploi

(ANPE, Unédic), ainsi que les URSSAF. 29 % des

créateurs les mentionnent comme l'un des canaux

par lequel ils ont été informés sur l’Accre.

Les créateurs d’entreprise citent ensuite, à parts

égales, l’entourage familial ou professionnel, ainsi

que les organismes spécialisés dans la création (1)

(18 % chacun). Multiples et assez éparpillés, les

organismes spécialisés souffrent peut-être d’un

manque de visibilité pour les créateurs d'entre-

prise. Les sources d’information externes (guides,

revues, Internet), éditées le cas échéant par des

organismes professionnels ou spécialisés dans la

création, constituent enfin un vecteur d’informa-

tion sur l’Accre : 14 % des créateurs les mention-

nent.

Peu de créateurs mobilisent plusieurs sources

d’information : 72 % des créateurs aidés ont eu

connaissance de l'Accre par un seul organisme.

SSeepptt  ccrrééaatteeuurrss  ssuurr  ddiixx  eessttiimmeenntt  
ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  rreellaattiivvee  àà  llaa  ccrrééaattiioonn  
ffaacciillee  àà  oobbtteenniirr  eett  ssuuffffiissaannttee

Deux tiers des créateurs déclarent que les démar-

ches pour solliciter l'Accre et l'obtenir sont sim-

ples et les trois quarts qu’elles sont rapides

(tableau 2). Ni l'élaboration du dossier écono-

mique, nécessaire pour en bénéficier en 2004, ni le

délai de la décision administrative d'acceptation

n'apparaissent comme des obstacles majeurs.

Ils perçoivent, en revanche, moins nettement le

rôle de l'Accre dans le processus de création : si

58 % des créateurs estiment qu’ils auraient créé

avec plus de difficulté sans l’Accre, ils ne sont que

18 % à juger cette aide déterminante dans le pro-

cessus de création.

Qu’ils soient toujours à la tête de leur entreprise

ou non, les créateurs jugent, à 72 %, l'information

nécessaire à la création de leur entreprise facile à

trouver et suffisante (tableau 3). Les créateurs qui

ne sont plus à la tête de leur entreprise sont toute-

fois un peu plus nombreux à estimer l'information

insuffisante : 28 %, contre 23 %. Difficile toutefois

de faire la part entre ce qui relève d’une insuffi-

sance perçue au moment de la création et de l’opi-

nion forgée au prisme de la cessation d'activité de

l'entreprise.

Tableau 1
Principales sources d'information sur le dispositif Accre (*) En pourcentage

Organismes professionnels (chambres de commerce et d'industrie, chambres des métiers 
et de l'artisanat, banques, comptables) .............................................................. 43,2
ANPE/ASSEDIC/URSSAF.................................................................................... 28,7
Organismes spécialisés dans la création d'entreprise (boutiques de gestion, association 
pour le droit à l'initiative économique, agence pour la création d'entreprise…)................ 18,5
Entourage amical, familial ou professionnel .......................................................... 17,9
Guides, revues, prospectus, salons, internet, autres .............................................. 14,3
DDTEFP, mission locale, collectivité locale, personne en charge du dossier RMI, 
organismes de formation ................................................................................ 11,0

(*) - les personnes interrogées pouvant citer plusieurs sources, le total est supérieur à 100.
Lecture : 43,2 % des créateurs ont eu connaissance de l'Accre par un organisme professionnel et 17,9 %
par leur entourage ; un même créateur peut avoir mobilisé simultanément les deux sources d'informa-
tion.
Champ : bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

Tableau 2
L'opinion des créateurs sur l'obtention de l'Accre

Ensemble

Créateurs qui
ne sont plus

à la tête 
de leur 

entreprise

Créateurs
encore à la
tête de leur
entreprise

Demander l'Accre et l'obtenir vous a paru :
Simple ............................................................ 65,7 65,6 65,8
Complexe ........................................................ 34,3 34,4 34,3
Rapide ............................................................ 73,4 71,8 73,7
Long................................................................ 26,6 28,2 26,3 

Lecture : 65,7 % des bénéficiaires de l'Accre estiment que la demande d'aide et son obtention ont été
des opérations simples ; 65,6 % sont de cet avis lorsqu'ils ne sont plus à la tête de leur entreprise en
2006, 65,8 % lorsqu'ils sont encore chef de l'entreprise créée.
Champ : bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

En pourcentage

Encadré 1

AACCCCRREE,,  EEDDEENN  EETT  CCHHÈÈQQUUEESS  CCOONNSSEEIILL,,

TTRROOIISS  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  DD’’AAIIDDEE  ÀÀ  LLAA  CCRRÉÉAATTIIOONN  

EETT  ÀÀ  LLAA  RREEPPRRIISSEE  DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE

Trois types d’aides publiques à la création et à la reprise d'entreprise visent à réinsérer

les demandeurs d’emploi en leur permettant de devenir leur propre employeur.

AAccccrree,,  uunn  ddiissppoossiittiiff  dd’’aallllééggeemmeenntt  ddeess  ccoottiissaattiioonnss  aauu  ddéémmaarrrraaggee  ddee  ll’’eennttrreepprriissee

L'Aide aux chômeurs créateurs et repreneurs d'entreprise (Accre) exonère totalement ou

partiellement le bénéficiaire du dispositif du paiement des cotisations sociales pendant

les 12 premiers mois de la vie de l'entreprise. Pour les créateurs ayant débuté leur acti-

vité après avril 2004, les exonérations peuvent, sous certaines conditions, être prolon-

gées pendant 24 mois. L’Accre est accessible aux demandeurs d'emploi indemnisés, ou

non indemnisés, et inscrits depuis plus de six mois à l’ANPE, aux bénéficiaires du RMI,

aux salariés repreneurs de leur entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire,

ainsi qu’aux jeunes de moins de 26 ans éligibles aux « emplois-jeunes ».

EEDDEENN,,  uunnee  aaiiddee  aauu  ffiinnaanncceemmeenntt  iinniittiiaall  dduu  pprroojjeett

L'encouragement au développement d'entreprises nouvelles (EDEN) est passé, en sep-

tembre 2004, du statut de prime à celui d'avance remboursable sur cinq ans d'un mon-

tant de 6098 € maximum pour un seul créateur. Cette aide est destinée aux jeunes de

moins de 30 ans, aux bénéficiaires de minima sociaux, aux salariés repreneurs de leur

entreprise en difficulté, aux demandeurs d'emploi de plus de 50 ans. Le bénéfice d'EDEN

ouvre droit à l'Accre.

LLeess  cchhèèqquueess  ccoonnsseeiill,,  ppoouurr  aaccccoommppaaggnneerr  lleess  ccrrééaatteeuurrss

Les chèques conseil consistent en la prise en charge par l’État des trois quarts du coût

d’une heure de conseil, en amont ou en aval de la création : 45,74 euros pris en charge

par l’État pour un coût total de 60,98 euros pour une prestation de conseil. Ces chèques

permettent aux bénéficiaires de l’Accre et d'EDEN d'être conseillés par des experts habi-

lités dans de nombreux domaines (droit, stratégie, finances, fiscalité, communication,

publicité, marketing) lors du montage du projet ou après le démarrage de l’activité. Pour

les bénéficiaires du RMI et de l’ASS, les six premières heures de conseil sont totalement

prises en charge.
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DDeess  ssttrruuccttuurreess  aapppprréécciiééeess  ppaarr  lleess  bbéénnééffiicciiaaiirreess
ddee  ll''AAccccrree  mmaaiiss  jjuuggééeess  ttrroopp  ééppaarrppiillllééeess

Les structures qui entourent la création d'entre-

prise et l'accueil fourni aux créateurs sont globale-

ment appréciés. À plus de 80 %, les créateurs

aidés jugent satisfaisants les délais de rendez-

vous, la qualité d'écoute et la compétence des per-

sonnes chargées des dossiers. Les deux tiers ont

d'ailleurs été accompagnés par une ou peu de per-

sonnes au long de leur parcours. L'accès aux struc-

tures et les heures d'ouvertures proposées satis-

font les deux tiers des candidats à la création

(tableau 4).

Le temps que leur ont consacré leurs interlocu-

teurs, les contacts et les conseils obtenus sont

majoritairement jugés satisfaisants. Les créateurs

qui ne sont plus à la tête de leur entreprise, deux

ans et demi après la création, sont toutefois plus

nombreux que les autres à considérer que le temps

qui leur a été consacré était insuffisant, que les

conseils étaient inadaptés ou que les interlocu-

teurs dont ils avaient besoin étaient difficiles à

contacter.

Deux points négatifs dans ce tableau relativement

positif : l'éparpillement des structures (mentionné

par 61 % des créateurs) et la duplication des ren-

seignements à fournir (58 % des créateurs ont le

sentiment d’avoir fourni le même renseignement

plusieurs fois). La nécessité, pour certains créa-

teurs, de passer par plusieurs guichets accentue

vraisemblablement l’impression de lourdeur admi-

nistrative.

Les plus qualifiés et les plus diplômés portent un

regard plus critique sur l’accompagnement et l’ac-

cueil. 15 % des créateurs de niveau de formation

supérieur au baccalauréat estiment que les per-

sonnes qui les ont accueillis n'étaient pas compé-

tentes (contre 10 % en moyenne) et 26 % que les

conseils étaient inadaptés (contre 19 % en

moyenne). Une meilleure connaissance des textes

réglementaires, des droits ouverts et des possibili-

tés offertes suscite, vraisemblablement, chez les

plus qualifiés, des exigences plus fortes vis-à-vis

des gestionnaires de leur dossier. Les domaines

parfois pointus dans lesquels ils créent ne sont

pas toujours bien connus des accueillants, ce qui

peut également générer des déceptions. Enfin, cer-

tains de ces créateurs se présentent devant les

structures d'accompagnement avec un projet déjà

« bouclé », si bien que la valeur ajoutée des struc-

tures est alors beaucoup plus faible.

LLeess  bbeessooiinnss  dd''aaccccoommppaaggnneemmeenntt  aapprrèèss  llaa  
ccrrééaattiioonn ::  ssuurrttoouutt  ddeess  ccoonnsseeiillss  ppoouurr  ggéérreerr

Quatre créateurs sur dix déclarent n'avoir pas

trouvé l'appui nécessaire dans un domaine au

moins. Parmi eux, 34 % auraient souhaité être

aidés en matière de gestion, de comptabilité, de

fiscalité ou de démarches administratives

(tableau 5). Le deuxième manque ressenti touche

à l'information, l'accueil et le suivi (21 %) : consti-

L'information dont vous aviez besoin a été :
Facile à trouver.................................................. 71,8 73,4 71,5
Difficile à trouver .............................................. 23,7 23,9 23,7
Certaines informations ont été faciles à trouver, 
d' autres difficiles .............................................. 3,2 2,2 3,4
Ne sait pas........................................................ 1,3 0,6 1,5
L'information dont vous aviez besoin a été : 
Suffisante ........................................................ 71,8 68,3 72,6
Insuffisante ...................................................... 24,3 28,1 23,4
L'information a été suffisante sur plusieurs points, 
insuffisante sur d’autres ...................................... 3,0 2,5 3,2
Ne sait pas........................................................ 0,9 1,1 0,8

Tableau 3
L'information sur la création d'entreprise 

Ensemble

Créateurs qui
ne sont plus

à la tête 
de leur 

entreprise

Créateurs
encore à la
tête de leur
entreprise

En pourcentage

Lecture : 71,8 % des bénéficiaires de l'Accre estiment avoir facilement accédé à l'information dont ils
avaient besoin pour créer leur entreprise ; 73,4 % sont de cet avis lorsqu'ils ne sont plus à la tête de leur
entreprise en 2006, 71,5 % lorsqu'ils sont encore chef de l'entreprise créée.
Champ : bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

Encadré 2

LL''EENNQQUUÊÊTTEE  AAUUPPRRÈÈSS  DDEESS  CCRRÉÉAATTEEUURRSS  DD''EENNTTRREEPPRRIISSEE  

AAYYAANNTT  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIÉÉ  DDEE  LL''AAIIDDEE  AAUUXX  CCHHÔÔMMEEUURRSS  CCRRÉÉAATTEEUURRSS  

EETT  RREEPPRREENNEEUURRSS  DD''EENNTTRREEPPRRIISSEE  ((AACCCCRREE))  EENN  22000044

En septembre 2006, la Dares a mené une enquête auprès des créateurs d'entreprise

ayant bénéficié de l'Aide aux chômeurs créateurs et repreneurs d'entreprise (Accre) au

deuxième trimestre 2004. L’objectif de l’enquête était de recueillir des informations sur

le devenir professionnel des créateurs aidés dans les deux ans et demi qui suivent l’at-

tribution de l’aide, sur les raisons éventuelles de leur échec et sur leurs perspectives,

ainsi que sur leurs motivations lors de la création. L’enquête devait également permettre

d’appréhender l'accompagnement dont le créateur a bénéficié ainsi que le rôle du ser-

vice public au cours du processus de création.

Un échantillon de 2500 bénéficiaires de l'Accre au deuxième trimestre 2004 a été inter-

rogé par téléphone par la société ISL en septembre 2006. Chaque interview a duré entre

15 et 25 minutes.

LLee  qquueessttiioonnnnaaiirree  ééttaaiitt  ssttrruuccttuurréé  eenn  ttrrooiiss  mmoodduulleess ::

● Un module commun à l’ensemble des créateurs comportant des questions sur :

- les motivations de la création ;

- les conditions de la création ;

- les embauches éventuellement réalisées par le créateur ;

- les aides et l'accompagnement (dont les chèques conseils) ;

- le rôle de l'État et des organismes publics concernés.

● Un module à destination des créateurs toujours à la tête de leur entreprise, compor-

tant des questions sur l'adéquation entre le projet initial et la situation actuelle.

● Un module à destination des créateurs qui ont quitté la tête de leur entreprise, com-

portant des questions sur les motifs de cessation et la situation actuelle.

Les informations sur les caractéristiques sociodémographiques des créateurs (âge,

niveau de formation, qualification, situation avant la création…) étaient fournies par les

formulaires administratifs de demande d'Accre exploités annuellement par la Dares.

La situation du créateur au moment de l’enquête (était-il ou non encore à la tête de son

entreprise ?) était inconnue à l'origine. C’est donc en cours d’enquête que cette informa-

tion a été recueillie, ce qui a nécessité un plan de sondage en deux étapes. Au total, 18 %

des créateurs se sont avérés ne plus être à la tête de leur entreprise au moment de l'en-

quête.

Encadré 3

UUNN  DDOOSSSSIIEERR  DDEE  QQUUAALLIITTÉÉ ::  

GGAAGGEE  DDEE  DDUURRÉÉEE

82 % des créateurs encore à la tête de leur entreprise deux ans et demi après la création

estiment que le marché et la clientèle sont conformes à ce qu’ils avaient prévu lors du

montage de leur projet. Adossés à une étude de marché pertinente et dotés d’un plan de

financement viable, les projets de ces créateurs semblent, a posteriori, avoir été bien

adaptés. En commentaire, certains créateurs mentionnent que l'établissement d'un dos-

sier économique (pour la demande d'Accre, pour l'obtention d'EDEN, pour une

demande de prêt…), y compris lorsqu'il leur a paru lourd ou fastidieux, les a aidés à

structurer leur projet, à anticiper l’ensemble des problèmes susceptibles de jalonner leur

parcours et à y répondre préventivement.

18 % des créateurs chefs d'entreprise au moment de l'enquête constatent néanmoins un

écart entre leurs prévisions et le quotidien de l’entreprise. Ce décalage concerne avant

tout un volume de travail inférieur à leurs attentes : 57 % d’entre eux enregistrent moins

de demande que prévu ; la diversification de la clientèle vient au second rang (évoquée

par 34 % des créateurs). Un quart ne travaille pas avec la clientèle ciblée au départ et

31 % considèrent qu’ils ont sous-estimé la concurrence. Dernier motif d’écart, mais cette

fois plus positif : 12 % des créateurs déclarent que leur volume de travail a été supérieur

à ce qu’ils avaient prévu.
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tuer le dossier, trouver les aides, être orienté vers

les structures adéquates. 19 % des créateurs qui

jugent avoir manqué d'appui citent les soutiens

financiers, qu’il s’agisse d’aides, ou de prêts ban-

caires. Par ailleurs, dans leurs commentaires, cer-

tains créateurs expriment le souhait d'être en

mesure d’évaluer correctement et le plus tôt pos-

sible ce que leur coûtera la fin de l'exonération de

cotisations sociales, à l’issue de la première

année.

Autre souci, naturellement, des créateurs : com-

ment faire prospérer l’entreprise créée. 16 % des

créateurs estimant avoir manqué d’appui auraient

souhaité une aide technique, que ce soit sous

forme de conseils, de formations, d'échanges

(perfectionnement dans le métier, formations en

langue, informatique…) ou une aide commerciale

(insertion dans un réseau professionnel, commu-

nication sur l'entreprise…). Ce besoin d'appui est

davantage mentionné par les créateurs qui ont

cessé leur activité : 21 % contre 15 % pour les aut-

res. L'absence de « relations » et le manque de

moyens pour y pallier tout comme l'absence de

savoir-faire commercial sont perçus comme des

handicaps.

Mentionné par 14 % des créateurs, le besoin d'une

aide juridique plus poussée est davantage ressenti

par les créateurs encore à la tête de leur entre-

prise : 16 %, contre 9 % pour les créateurs qui ont

cessé leur activité. Il concerne essentiellement le

choix du statut de l'entreprise au moment de la

création, et, dans une moindre mesure, le droit du

travail en cas d'embauche ou de licenciement.

Enfin, une faible proportion de créateurs (3 %)

aurait souhaité davantage de conseils en amont

sur la viabilité de leur projet.

Au total, les attentes des créateurs en matière

d'aide et de conseil ne se situent pas seulement en

amont du projet mais aussi, pour une partie d'en-

tre eux, dans les mois qui suivent le démarrage de

l'entreprise.

LLeess  cchhèèqquueess  ccoonnsseeiillss ::  
mmééccoonnnnuuss  oouu  mmaall  ccoonnnnuuss

Seuls 38 % des créateurs aidés de 2004 ont eu

recours aux chèques conseils, alors même que

tout créateur d'entreprise éligible au dispositif

Accre peut en bénéficier. Ces chèques permettent

aux créateurs d'être conseillés par des experts qua-

lifiés dans de nombreux domaines : droit, straté-

gie, finances, fiscalité, communication, publicité,

marketing (encadré 2). Un tiers des créateurs qui

n'ont pas utilisé les chèques conseils n'avaient pas

connaissance de ce dispositif ou étaient mal infor-

més à son sujet. 37 % ne souhaitaient pas de

conseils ou n'en ont pas eu besoin au moment de

la création (tableau 6). Une partie de ces créateurs

a par ailleurs obtenu des conseils gratuits auprès

des chambres consulaires, des syndicats profes-

sionnels ou des institutions bancaires et n’a donc

probablement pas ressenti l'utilité de recourir aux

chèques conseils.

Diriez-vous que les structures et organismes 
d'information, de conseil et d'aide sont :
Regroupées ...................................................... 31,8 27,7 32,6
Éparpillées........................................................ 61,4 65,7 60,5
N'a pas eu recours à de telles structures.................... 3,4 2,7 3,6
Ne sait pas........................................................ 3,4 3,9 3,3

Faciles d'accès (proximité, facile d'accès en transports) 62,6 62,6 62,6
Difficiles d'accès (éloignement, difficile d'accès 
transports) ........................................................ 34,4 35,9 34,0
Ne sait pas........................................................ 3,0 1,6 3,4

Diriez-vous que :
Les heures d'ouverture sont pratiques ...................... 66,5 76,5 64,4
Les heures d'ouverture ne sont pas pratiques .............. 27,8 20,2 29,4
Ne sait pas........................................................ 5,7 3,3 6,2

Les délais de rendez-vous sont raisonnables................ 79,9 78,0 80,4
Les délais de rendez-vous sont trop longs .................. 14,4 18,2 13,6
Ne sait pas........................................................ 5,6 3,9 6,0

Les personnes sont à l'écoute ................................ 86,9 84,5 87,4
Les personnes ne sont pas à l'écoute ........................ 8,6 11,5 7,9
Ne sait pas........................................................ 4,5 4,0 4,7

Les personnes sont compétentes ............................ 82,9 80,0 83,5
Les personnes sont incompétentes .......................... 10,5 14,2 9,7
Ne sait pas........................................................ 6,6 5,9 6,8

Les conseils sont adaptés ...................................... 74,7 68,2 76,2
Les conseils ne sont pas adaptés ............................ 19,2 26,8 17,6
Ne sait pas........................................................ 6,0 5,1 6,2

Le temps qui vous a été globalement consacré 
était suffisant .................................................... 81,3 73,9 82,9
Le temps qui vous a été globalement consacré 
était insuffisant.................................................. 16,2 24,4 14,5
Ne sait pas........................................................ 2,5 1,8 2,6

Vous avez pu contacter des interlocuteurs lorsque 
vous en aviez besoin ............................................ 61,5 56,6 62,6
Vous n'avez pas pu contacter des interlocuteurs 
aussi souvent que nécessaire .................................. 18,7 25,2 17,3
N'a eu ni contacts ni interlocuteurs .......................... 19,8 18,2 20,2
Vous avez fourni tous les renseignements 
nécessaires en une fois ........................................ 41,8 41,9 41,8
Vous avez dû fournir les mêmes renseignements 
plusieurs fois .................................................... 58,2 58,1 58,3
Vous avez été accompagné à travers toutes
les étapes par une ou peu de personnes .................... 68,8 67,5 69,0
Vous avez eu à faire à une multitude 
d'interlocuteurs .................................................. 31,2 32,5 31,0

Tableau 4
Les structures et organismes 

Ensemble

Créateurs qui
ne sont plus

à la tête 
de leur 

entreprise

Créateurs
encore à la
tête de leur
entreprise

En pourcentage

Lecture : 61,4 % des bénéficiaires de l'Accre considèrent les structures éparpillées, plus fréquemment
lorsqu'il s'agit de créateurs qui ne sont plus chef de leur entreprise au moment de l'enquête (65,7 %) que
de créateurs qui la dirigent encore (60,5 %).
Champ : bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

Gestion/Comptabilité/Fiscalité/
Démarches administratives .................................... 33,8 40,6 32,0
Information sur la création d'entreprise/Accueil 
et orientation vers les structures adéquates/Soutien 
et suivi lors de la constitution du dossier .................. 20,8 15,1 22,2
Financier .......................................................... 19,1 19,7 19,0
Formation (langues, informatique…)/Technique 
(perfectionnement dans le métier)/Commercial 
(prospection, publicité…) ...................................... 16,0 20,6 14,9
Juridique.......................................................... 14,3 9,3 15,6
Viabilité du projet .............................................. 2,8 4,8 2,3

Tableau 5
Les domaines dans lequel un appui 
a manqué aux créateurs  

Ensemble

Créateurs qui
ne sont plus

à la tête 
de leur 

entreprise

Créateurs
encore à la
tête de leur
entreprise

En pourcentage

Lecture : 71,8 % des bénéficiaires de l'Accre estiment avoir facilement accédé à l'information dont ils
avaient besoin pour créer leur entreprise ; 73,4 % sont de cet avis lorsqu'ils ne sont plus à la tête de leur
entreprise en 2006, 71,5 % lorsqu'ils sont encore chef de l'entreprise créée.
Champ : bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.
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Les chèques conseils sont utilisés à part égale avant et après la créa-

tion. 14 % des créateurs qui les ont obtenus ne les ont cependant pas

utilisés. Les conseils requis sont avant tout comptables.72 % des

créateurs ayant utilisé les chèques conseils indiquent avoir eu

recours à ce type de conseil qu'ils aient sollicité un ou plusieurs

conseils (47 % et 53 % des créateurs concernés respectivement)

(tableau 7).

CCeerrttaaiinnss  ccrrééaatteeuurrss  ppeeiinneenntt  àà  ffaaiirree  llee  lliieenn  
eennttrree  ll’’AAccccrree  eett  ll’’aaiiddee  ddee  ll’’ÉÉttaatt

Les créateurs aidés jugent, à 58 %, que l’Accre a joué un rôle impor-

tant ou déterminant dans la création. Interrogés plus généralement

sur le rôle de l’État en matière de financement, une partie de ces

créateurs peinent toutefois à faire le lien entre l’Accre et l’aide finan-

cière de l'État à la création. Un quart des créateurs qui ont jugé

l’Accre importante ou déterminante dans le processus de création

déclarent ainsi le rôle de l'État « pas du tout important » (tableau 8).

La multiplicité des structures publiques impli-

quées dans la création d'entreprise et la possibilité

de recourir à des organismes délégataires peuvent

contribuer à brouiller la perception, par les créa-

teurs, de l’action des pouvoirs publics. Les créa-

teurs en contact direct avec les organismes déléga-

taires n’ont parfois jamais été en relation directe

avec les directions départementales du travail de

l’emploi et de la formation professionnelle

(DDTEFP) qui statuent pourtant sur l’attribution

de l’Accre : 36 % des créateurs aidés déclarent ainsi

n'avoir jamais eu recours à la DDTEFP.

Pour certains créateurs, les exonérations de cotisa-

tions accordées dans le cadre de l’Accre, qui cor-

respondent à des sommes non prélevées, sont

moins facilement identifiées à une aide de l’État

qu’un versement direct de prime : l’impression

que l’État ne « donne » rien transparaît ainsi dans

certains commentaires des créateurs. 

Catherine DANIEL
(Dares).

Tableau 6
Motifs de non-recours aux chèques conseil En pourcentage

Vous n'avez pas eu recours aux chèques conseil parce que (*) :
Vous ne souhaitiez pas de conseil ou vous n'en aviez pas besoin .................................. 36,9
Vous ne connaissiez pas cette possibilité, Information erronée ou manquante 
(où s'adresser, comment les utiliser…) ................................................................ 34,2
Les conseils ne correspondaient pas à vos besoins .................................................. 19,7
Ça coûte trop cher ........................................................................................ 10,5
Vous les avez demandés mais les crédits étaient épuisés .......................................... 9,7
Le délai pour les obtenir est trop important .......................................................... 8,9
Les organismes qui les dispensent sont trop éloignés, inaccessibles .............................. 7,9
Vous avez eu d'autres sources de conseils ............................................................ 5,1
Vous les avez demandés mais vous ne les avez pas obtenus pour un motif 
autre que les crédits ...................................................................................... 2,9
Vous n'y aviez pas droit .................................................................................. 1,3
Autre (non obtenus sans motif, délais dépassés…) .................................................. 3,9

(*) - Les interviewés pouvaient donner plusieurs motifs, le total est donc supérieur à 100.
Lecture : 36,9 % des créateurs qui n'ont pas eu recours aux chèques conseils ne souhaitaient pas de
conseils ; 34,2 % ne connaissaient pas le dispositif. Une personne interrogée peut avoir cité conjointe-
ment ces deux motifs.
Champ : créateurs qui n'ont pas eu recours aux chèques conseils.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

Tableau 7
Les types de conseils demandés 
par le biais des chèques conseil En pourcentage

Comptable .................................................................................................. 71,8
Juridique .................................................................................................... 44,9
Financier .................................................................................................... 35,5
Fiscal ........................................................................................................ 30,6
Social ........................................................................................................ 17,4
Ne sait pas .................................................................................................. 7,9
Autre (commercial, marketing, montage du dossier Accre) ........................................ 2,3

(*) - les personnes interrogées pouvant citer plusieurs sources, le total est supérieur à 100 %.
Champ : Bénéficiaires de l’Accre au deuxième trimestre 2004, et utilisateurs des chèques conseil.

Source : enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.

Tableau 8
Appréciation des créateurs aidés sur le rôle de l'Accre et de l’État en matière d’aide financière à la création En pourcentage

Le rôle de l’État en matière de financement a été :
L'Accre a été : Très Assez Pas du tout

Déterminant important important important NSP Total

Déterminante, vous n’auriez pas créé sans l'aide (18,0 %) .................................. 32,8 13,0 27,7 22,6 3,9 100,0
Importante, vous auriez créé avec plus de difficultés (39,9 %) .............................. 10,0 16,0 43,4 28,7 1,9 100,0
Neutre, vous auriez créé de toute façon et vous avez saisi l'opportunité (42,1 %) ...... 5,9 7,6 31,0 53,2 2,3 100,0

Lecture : 32,8 % des créateurs pour qui l'obtention de l'Accre a été déterminante pour créer leur entreprise considèrent que le rôle de l'État a été déterminant en matière de finance-
ment, 13,0 % très important, 27,7 % assez important et 22,6 % pas du tout important.
Champ : bénéficiaires de l'Accre au deuxième trimestre 2004.

Source enquête Dares auprès des bénéficiaires de l’Accre.
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